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On compte parmi les objets à taxer dont

s’eftoccupéle Miniftère Anglois, les chapeaux,

les rubans &amp; les bäs de foie; les Anglois feront

timbrés à l’avenir des pieds à la tête y fi cette

triple taxe a lieu. On prétend auffi que les

Procureurs , les chevaux &amp; les chiens paye-

ront une capitation ; les premiers de cinq

guinées par an; les feconds d’une guinée,

&amp; les troifièmes de cinq shelings. Les bar-

ricres &amp; les fervantes mifes en régie , com-

me on en a eu le projet , auroient été des

taxes très-produtlives ; mais elles auroient

fait tort À la populaire de Ms. Pitt, &amp; à

paroît vouloir la conferver. On parle auffi

d'un impôt fur les bénéfices au-deffus de

cent liv. ft. &amp; de différentes /eezces que

l’on veut obliger certaines gens de prendre.

On parle d’en faire prendre une à tous les

courtaux de boutiques, &amp; que ceux qu

exercent des profcffions aue peuvent exer
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